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Promet de résolution 

Le C 
. 

‘onseil de securitk. 

3 ri nt aou du rapport du Secrétaire gknrral sur l'opération des 
i y '_ .‘TlC Unies à Chypre, en date d' 7 dicen??ss &589 I/, 

?I,-:PT: aussi que le Secrétaire gérera; a recommandé c_ue le Conseil de sécurité 
k,t ,:-:;,.e po.r une nouvelle @riode de :Lx 1-1,~ 5 le stationnement de la Force des 
!:eriznc Unies chargée du maintien de lti gai” à Chypre, 

Potact en ou- que le Gouveraecer.: chypriote est cowenu qu'en raison de la 
:it:atl.Dn qci règne dans l'île, il est uécessoire de maintenir la Force à Chypre 
*--.&ià du i5 décembre 1989, A- 

i- f t caft les dispositions de sh résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et des 
-'.- -e< . . . -. résciutions pertinentes, 

. 
J.. prolooae a noa, pour une période prenant fin le 15 juin 1990, le 

;tcrixnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
?a:~*, qu'il a créée par sa résolution 186 (1964); 

2. ti le Secrétaire général de poursuivre sa missiorr de bons offices, de 
;e renir informé des progris réalisés et de lui présentor un rapport sur 
i’a?plication de la présente résolution le 31 mai 1990 au plus tardt 

3. pemaa& à toutes les parties intéressées de continuer à coopérer avec la 
Force sur la base de son mandat actuel. 
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